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64e64e  PRIX SCHEFERPRIX SCHEFER  
 

 
Le 64e Prix Schefer sera décerné à l'occasion de l'exposition organisée par l'Union artistique 
et intellectuelle des cheminots français. 
 
Elle se tiendra dans les salles d'exposition selon le calendrier fixé en page précédente. 
 
Le vernissage aura lieu le mercredi 13���� octobre à Paris-Montparnasse. Les prix seront 
décernés à cette occasion.  
 
 

RÈGLEMENTRÈGLEMENT   
 
Art. 1  - Le prix E.A Schefer récompensera la meilleure œuvre traitant d'un sujet ferroviaire. 
 
Le prix Schefer (400 euros) sera attribué à la meilleure œuvre. 
 
Toutefois, un ancien lauréat ne pourra se voir de nouveau attribuer ce prix qu’après un délai 
de trois ans. Les tableaux déjà exposés seront refusés sauf circonstances exceptionnelles   
 
 
Art. 2  - Les prix suivants sont décernés par chaque organisme parmi les œuvres retenues ou 
acceptées par le jury : 
 
- prix de la Revue générale des chemins de fer  (300 euros) ; 

- prix de la Vie du Rail (160 euros) [Prix décerné à une œuvre évoquant le chemin de fer 

actuel] ; 

- prix du COPEF (100 euros) assorti d’un an d’abonnement gratuit au bulletin du COPEF ; 

- prix de l'UAICF (100 euros) attribué en priorité à une œuvre originale autre qu’une 
peinture ; 

- prix de l’AFAC (100 euros) assorti d’un an d’abonnement gratuit à la revue de l’AFAC ; 
- une adhésion gratuite d’un an à une association UAICF au choix du lauréat (cheminot non 

adhérent à l’UAICF) ; 
- prix spécial en nature du C.C.E attribué au 1er lauréat cheminot auteur d’une œuvre 

traitant des métiers ferroviaires ; 
- des accessits peuvent être également attribuées à des œuvres de qualité non récompensées 

par des prix. 
 
Le jury du Comité Schefer est composé comme suit: 
 
- les organismes membres du comité Schefer à raison d’une voix par organisme ; 
- les membres individuels du comité à raison d’une voix pour l’ensemble de ces membres ; 

- les membres de la commission UAICF d’arts graphiques et plastiques à concurrence de 
cinq voix. Un artiste désigné dans le cadre du comité Schefer et qui expose ne peut pas 
faire partie du jury. 

 
Le jury se réserve le droit de ne pas attribuer de prix dans le cas où les œuvres seraient jugées 
d'une valeur artistique insuffisante ou d'une nature jugée inopportune. 



Art. 3  - Le concours  est ouvert à tous les artistes amateurs, cheminots ou non. Chaque artiste pourra 
présenter jusqu’à cinq œuvres maximum. Chaque œuvre devra être étiquetée comme suit :  
 
 
 
 
 
Disciplines admises :  
 
1. peinture (huile, gouache, aquarelle, acrylique…) - dimensions maximales : 1 m x 0,85 cm ; 
2. pastel, dessin - dimensions maximales : 1 m x 0,85 cm ; 
3. gravure - dimensions maximales : 1 m x 0,85 cm ; 
4. vitraux, émaux (dimension : 0,15 x 0,20) ; 
5. marqueterie et mosaïque murales (30 cm x 30 cm - sous forme de tableau) 
6. sculpture (masse : 25 kg max. et hauteur : 85cm max. ; au-delà, la manipulation de l’œuvre est à la 

charge de l’exposant. Dans tous les cas, le sculpteur fournit le socle d’exposition de l’œuvre). 
 
 
Art. 4 - les tableaux sont présentés sans cadre. Sont 
admis des rubans adhésifs pour cacher les clous. Les 
verres sont interdits, par contre les plexiglas fixés 
par baguette fine sont acceptés. L’accroche du 
tableau et du plexiglas par un seul point central est 
proscrite. Les pitons d’accrochage doivent être à 
l’intérieur des cadres ou de la baguette pour le 
plexiglas. Une ficelle agrafée à chaque bout peut 
aussi être utilisée. Toute fixation en saillie est 
interdite. 
 
 
Les peintres devront prévoir une protection de leurs tableaux pour le transport dans les 
caisses. Une enveloppe en papier bulle maintenue par des agrafes sur les côtés devra 
contenir l’œuvre. Un côté doit rester ouvert pour enlever facilement les tableaux. Le nom 
du peintre devra figurer sur l’enveloppe.  
 
Important : les œuvres non conformes au règlement ne seront pas acceptées. 
 
Art. 5 - Il sera perçu au moment de l’inscription un droit d'accrochage de 8 euros par œuvre exposée et une 
participation de 15 % sera prélevée sur le montant des cessions réalisées à l'occasion de l'exposition pour les 
frais d'organisation. Les droits d’accrochage devront être joints à l’inscription ; si l’artiste ne se présente pas 
lors du dépôt des œuvres sans avoir prévenu l’UAICF, ces droits resteront acquis à l’UAICF.  
 
Toutes les œuvres seront soumises à l'approbation d’une commission de présélection avant accrochage. 
 
Art. 6  - Les associations participantes et le Comité Schefer déclinent toute responsabilité en cas de vol, de 
bris, d'accident, d'incendie ou de détérioration des œuvres remises. Il est, en conséquence, recommandé aux 
artistes de contracter une assurance pour couvrir ces risques. 
 
Art. 7  - Les notices d'inscription devront parvenir au secrétariat de l'UAICF - 9 rue de Château-Landon -  
75475 Paris cedex 10 pour le +(���
���0���+('(+(���
���0���+('(+(���
���0���+('(+(���
���0���+('(� ���au plus tard. 
 
Art. 8  - Les œuvres devront être déposées le 2��	�� "� ����0��� +('(�2��	�� "� ����0��� +('(�2��	�� "� ����0��� +('(�2��	�� "� ����0��� +('(� de 9 h 30 à 16 h 00 à la salle 
d’exposition de la gare Montparnasse - salle des pas perdus - Paris 15e. Les œuvres devront être retirées le 
lundi 25 octobre 2010���� à la salle d’exposition. Les œuvres non récupérées dans une période de 3 mois à 
compter de la date de retrait seront considérées comme abandonnées et donc, propriété de l’UAICF.���� 
 
Art. 9  - Le fait de participer à cette exposition implique l'acceptation sans réserve du présent règlement. 
 
Le Président du Comité Schefer Le Président général  de l'UAICF 
          Bernard PORCHER Georges WALLERAND 

 
Pour tous renseignements, s'adresser au : Secrétariat de l'UAICF - 6e étage 

9 rue du Château-Landon - 75475 PARIS CEDEX 10 
Tél. : 01.42.09.25.91 - SNCF : 717 192 - Internet : www.uaicf.asso.fr 

Crochets et étiquettes intérieurs Crochets en saillie et étiquettes extérieurs 



UNION ARTISTIQUE ET INTELLECTUELLE DES CHEMINOTS FRANCAIS - SIEGE NATIONAL 
9 rue du Château-Landon - 75010 Paris (Tél. : 01.42.09.25.91 - SNCF : 717.192 - Fax : 01.42.09.17.99) 

FICHE D'INSCRIPTION  
(à retourner avant le 20 septembre 2010 impérativement à l'adresse ci-dessus) 

 

Nom et prénom de l'exposant : .................................................................................. 

Adresse : .................................................................................. 

 .................................................................................. 

Téléphone : .................................................................................. 

Courriel : .................................................................................. 

Profession : .................................................................................. 

cheminot - ayant-droit - assimilé (1)    extérieur (1) 

Comité interrégional U.A.I.C.F. (1) : .................................................................................. 

Nom de l'association U.A.I.C.F. (1) : .................................................................................. 
 
 Titre de l’œuvre Nature Dimensions (2) Valeur Observations  
 (en majuscules) (2) largeur haut. 

 

 

 

 

 

(1) pour les adhérents de l'U.A.I.C.F.   (2) selon la définition du règlement 
 

8 € de droit d'accrochage x nombre de tableaux : ......... = ............. € à joindre à l’inscription 
 
Chèque à l’ordre de l’UAICF. Les œuvres non récupérées dans une période de 3 mois à compter de la date de 
retrait seront considérées comme abandonnées et donc, propriété de l’UAICF. Les œuvres devront être 
obligatoirement retirées comme prévu au règlement. Le fait de participer à cette exposition implique 
l'acceptation sans réserve du règlement. 
 
à ...................................., le .................................................. 
 
 Signature : 
 

64e CONCOURS DE PEINTURE FERROVIAIRE (PRIX SCHEFER) DU 
11 AU 22 OCTOBRE 2010 A PARIS 

Cadre réservé à l’UAICF : 

 Signature retrait : 
 

 
 

 

Nom : ………………... Prénom : ……………. 
Tél. : …………………………….……………. 

Titre de l’œuvre : ……………………….……. 

Valeur : …………………….…………………. 

à porter obligatoirement au dos du tableau 


